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PAR JEAN-FRANÇOIS DEBAT 
MAIRE DE BOURG-EN-BRESSE

PRÉSIDENT DE GRAND BOURG 
AGGLOMÉRATION

CONSEILLER RÉGIONAL  
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

MERCI !
Le 15 mars dernier, vous avez fait le choix de me renouveler, dès le 1er tour, votre 
confiance avec plus de 55 % des voix. Votre vote me touche profondément. Il me 
conforte dans l’engagement qui est le mien pour Bourg-en-Bresse et marque 
l’attachement commun que nous avons tous pour notre ville. Je suis sincèrement 
fier de pouvoir continuer à servir Bourg-en-Bresse à la tête d’une équipe à la fois 
compétente, expérimentée, renouvelée et enthousiaste. 

Je tiendrai les engagements pris devant vous. Avec mon équipe, nous portons 
un projet concret et pleinement financé pour Bourg-en-Bresse. Il s’inscrit dans 
la continuité de l’action engagée ces dernières années, tout en répondant avec 
détermination aux défis nouveaux qui s’imposent à nous.

Rénovation de notre centre-ville, dynamique commerciale, renaissance de 
l’Hôtel-Dieu, accès à la santé, sécurité et tranquillité publique au quotidien, 
résidence seniors, attention portée à toutes les familles, poursuite de notre action 
pour garder une longueur d’avance en matière de transition écologique : vous avez 
fait le choix d’un projet clair, utile et proche de votre quotidien. Ce sera ma priorité 
et celle de mon équipe dans les années à venir.

Ces dernières années, notre ville s’est transformée et embellie. Elle attire 
davantage d’habitants et séduit de plus en plus d’étudiants, signe d’un 
rayonnement qui déborde les frontières de notre département. Bourg-en-Bresse 
offre aujourd’hui une qualité de vie précieuse, notamment pour les familles. Je 
crois que les actions passées permettent aujourd’hui à chacun de s’épanouir dans 
notre cité. Nos projets vont encore renforcer et amplifier ces atouts.

Les élections municipales ont également été pour les Burgiennes et les Burgiens 
l’occasion d’envoyer un message clair : le refus des logiques de division, de 
rejet de l’autre, notamment à l’encontre de certaines croyances religieuses, le 
refus des populismes et des outrances. Vous avez au contraire choisi la voie du 
rassemblement, de la fraternité républicaine, du respect mutuel et de la cohésion 
de notre ville. Comme depuis 2008, je resterai le maire de toutes et tous, que vous 
ayez voté pour moi ou non. Dans ce magazine, vous trouverez vos nouveaux élus et les 
principaux projets que nous engagerons. 

Continuons à faire avancer Bourg-en-Bresse, ensemble.
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UNE RÉSIDENCE BERNADETTE CONSTANS
L’association Tremplin 
a inauguré une nouvelle 
résidence sociale de courte 
durée, destinée à des 
personnes en formation 
ou en reconversion 
professionnelle ayant 
besoin d’un logement 
temporaire. Située rue 
des Dîmes, dans les locaux 
réaménagés de l’ancien 
hôtel Kyriad, elle propose 
des logements de type 1 
équipés et meublés. La 
résidence porte le nom de 
Bernadette Constans (décédée en 2024), première présidente de l’association 
Tremplin, qui a été maire adjointe chargée de la santé, des personnes 
handicapées et des liens intergénérationnels de 2008 à 2014.
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J’AI DIX ANS !
Plébiscité par les Burgiens, le jardin éphémère installé 
aux beaux jours sur l’esplanade de la Comédie fête ses 
dix ans. Le service Espaces verts rivalise chaque année 
de créativité pour offrir une ambiance renouvelée à 
cet écrin végétal apprécié des passants le temps d’une 
pause déjeuner ou d’une halte rafraîchissante. Pour 
marquer cet anniversaire, le jardin éphémère participe 
à la ZOA – Biennale de la ville autrement – et accueille 
l’œuvre de Samuel Chazot, land artist qui a travaillé avec 
l’équipe des espaces verts sur le projet « Le musée des 
j’Art-diniers ». À découvrir de mai à octobre ! 
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LES VENNES, CÔTÉ JARDIN
Le quartier des Vennes est un des plus anciens ensembles d’habitat collectif 
de la ville. Il poursuit sa mutation, entamée en 2022 par Grand Bourg Habitat 
et la Ville, avec l’achèvement de la réhabilitation des quatre-vingt-quinze 
logements. C’est un pas de plus réalisé pour faire de ce quartier une cité-
jardin contemporaine, ouverte et végétalisée. La Ville a repensé les espaces 
publics, notamment le parc Nelson-Mandela, devenu un véritable poumon 
vert. De son côté, Grand Bourg Habitat a réhabilité les logements : façades 
et toitures isolées avec des matériaux biosourcés, appartements modernisés 
pour améliorer le confort des locataires. 
Coût de la réhabilitation des logements : 10,9 M€

D
R

Géolocalisés.
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Fêtez la nature ! 
La Fête de la Nature, organisée chaque année en mai 
partout en France, célèbre la biodiversité avec des 
animations gratuites. La Ville relaie cette initiative 
en organisant, samedi 23 mai de 14 h à 18 h, une 
après-midi d’animations allée de Challes, avec de 
nombreuses structures engagées pour la nature. Au 
programme : ateliers de sciences participatifs avec 
France Nature Environnement et la Société des 
naturalistes et des archéologues de l’Ain, stand sur 
les ruches et la prévention du frelon asiatique avec 
le Syndicat d’apiculture de l’Ain, découverte des 
libellules avec l’association Sympetrum, initiation 
au compostage avec Grand Bourg Agglomération, 
participation d’ALTEC, d’Unis-Cité…

UN ACCÈS FACILITÉ À BROU
Engagé depuis 2025 dans une démarche de labellisation 
Tourisme & Handicap, le monastère royal de Brou se mobilise 
en continu pour optimiser l’accueil des personnes en situation 
de handicap.
La Ville et le Centre des monuments nationaux ont créé deux 
nouveaux accès pour les personnes à mobilité réduite. Pour 
rejoindre l’entrée du site, une rampe depuis le boulevard de 
Brou et un cheminement sur le parvis depuis le parking rue 
Marguerite-d’Autriche ont été installés.
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LE PARC DU PELOUX SE RÉINVENTE
Un parc du Peloux intergénérationnel et accessible à tous : c’est le projet porté par des 
habitants du quartier, dont Rémi Arnaud et Ninon Descombes, dans le cadre du budget 
participatif, dispositif de la Ville. « Ce sont les enfants et les parents qui fréquentent le parc 
qui ont fait émerger l’idée de nouveaux aménagements pour construire un espace réellement 
inclusif et adapté aux usages », explique Rémi. Une aire de jeu sécurisée pour les moins de 
six ans a été créée, de nouveaux espaces de détente et de convivialité ont pris place avec un 
banc circulaire et deux tables de pique-nique accessible aux PMR et poussettes. Des assis-
debout complètent l’aménagement autour du terrain de basket. « Nous avons pris le temps 
d’élaborer les propositions avec les personnes qui fréquentent le parc, c’est ce qui en fait la 
force. Le parc du Peloux est un véritable petit nid dans le quartier que nous avons tous envie 
de faire vivre… Dès les beaux jours, les bancs ont été appréciés », ajoute Rémi. 
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43 
conseillers municipaux  
au service des Burgiennes  
et des Burgiens.

43 conseillers municipaux ont été élus au 1er tour des élections municipales par 
12 027 votants sur 23 177 inscrits sur les listes électorales : 35 sièges pour la liste 
« Bourg nous rassemble » de Jean-François Debat (55,56 %), 3 sièges pour la liste 
« Bourg ambition » de Benoît de Boysson (15,49 %), 3 sièges pour la liste « Agir 
ensemble ! » de Jérôme Buisson (15,46 %), 2 sièges pour la liste « Vivre Bourg 
Demain » de Christophe Coquelet (11,70 %) et aucun siège pour la liste « Lutte 
ouvrière, le camp des travailleurs » de Sylvain Cousson (1,79 %).
12 adjoints et 5 conseillers délégués ont été élus par le conseil municipal.

Grand format.6
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Élu dès le premier tour le dimanche 15 mars, Jean-François Debat entame un  
quatrième mandat à la tête de Bourg-en-Bresse, une première dans l’histoire de la ville.  
Samedi 21 mars, le nouveau conseil municipal a été officiellement installé.

Municipales 2026

NOUVEAU MANDAT POUR 
JEAN-FRANÇOIS DEBAT 
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Après les nombreuses transformations 
engagées ces dernières années, quelle 
vision pour Bourg-en-Bresse ?
Bourg-en-Bresse s’est transformée, 
s’est embellie. Le Carré Amiot, le Beau 
marché, le parc de la Madeleine ou 
l’allée de Challes en sont les exemples 
les plus marquants. 
Notre ville va poursuivre sa mutation 
profonde mais apaisée. La renaissance 
de l’Hôtel-Dieu et la rénovation de 
notre centre-ville dans le sillage de 
la restauration de Notre-Dame en 
seront les projets phares. Et au-delà, 
nous achèverons la rénovation de 
vos quartiers. Après la Reyssouze, les 
Vennes et le Pont-des-Chèvres, ce 
sera au tour de la Croix-Blanche de 
bénéficier d’évolutions notables…
Parmi les améliorations du quotidien, 
nous rénoverons 3 km de trottoirs par 
an et nous engagerons 20 M€ d’ici à 
2032 pour réaménager la voirie et les 
espaces publics là où c’est nécessaire.

Quelles orientations guideront 
l’action municipale?
Depuis toujours, je considère que les 
services publics du quotidien sont 
l'une des grandes priorités municipales. 
Notre ligne est constante : améliorer 
la qualité de vie. Cela passe par des 
services publics solides, accessibles 
et efficaces. Écoles, petite enfance, 
sécurité, sport, culture ou encore lien 
intergénérationnel restent au cœur de 
notre action.
Nous allons renforcer ces politiques 
avec des mesures concrètes : soutien 
aux projets de santé, consolidation 
des effectifs de la police municipale, 
création d’une résidence seniors 

publique ou encore accompagnement 
renforcé aux familles monoparentales, 
dont le nombre progresse.

La transition écologique reste un 
marqueur de votre action. Comptez-
vous accélérer cette dynamique ?
Depuis 2020, la ville a pris une 
longueur d’avance sur plusieurs sujets : 
rénovation énergétique des bâtiments 
publics, développement des mobilités 
douces, production d’énergies 
renouvelables, végétalisation ou encore 
ouverture de nouveaux espaces verts. 
Nous voyons bien, dans le contexte 
actuel au Moyen-Orient, que cette 
transition écologique est nécessaire 
pour garantir notre indépendance et 
limiter notre exposition à l’explosion 
des prix synonyme de baisse de pouvoir 
d’achat, voire de précarité. Nous allons 
donc doubler l’accès au chauffage 
urbain pour offrir une solution à la fois 
écologique et économiquement stable 
aux habitants. Nous allons également 
installer des ombrières photovoltaïques 
et la centrale solaire à l’aérodrome est 
engagée. Cette ambition s’inscrit dans 
un projet global : faire de Bourg une ville 
plus durable et toujours plus agréable 
à vivre.

Quel état d’esprit souhaitez-vous 
insuffler à ce mandat ?
Nous avons un cap clair avec des projets 
précis, réalistes et finançables, en ayant 
toujours à l’esprit la bonne gestion des 
finances publiques. Mon engagement 
est de continuer à transformer la ville 
sans jamais la brusquer, en veillant à 
rassembler largement.

 �
Transformer la 
ville en veillant 
à rassembler 
largement.

Interview
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JEAN-
FRANÇOIS 
DEBAT
Maire de Bourg-
en-Bresse
60 ans, 
conseiller 
régional AuRa

ISABELLE 
MAISTRE
1re Adjointe  
déléguée  
aux Finances
39 ans,  
chargée de 
mission

THIERRY 
DOSCH
2e Adjoint 
délégué à 
l’Administration 
générale, aux 
Ressources 
humaines, à 
l’Énergie et au 
Patrimoine
67 ans, ancien 
proviseur

NADIA 
OULED 
SALEM
3e Adjointe 
déléguée à la 
Solidarité,  
à la Santé,  
au Handicap, 
aux Liens 
intergé- 
nérationnels
51 ans, 
formatrice

CHRISTOPHE 
NIOGRET
4e Adjoint 
délégué à la 
Dynamique 
économique, 
commerciale  
et artisanale
60 ans,  
chef d’entreprise

CLAUDIE 
SAINT-
ANDRÉ
5e Adjointe 
déléguée à 
l’Urbanisme et à 
l’Aménagement
71 ans,  
ancienne 
enseignante 
référente

FABRICE 
CANET
6e Adjoint 
délégué  
aux Sports
53 ans,  
conseiller  
emploi

CHARLINE 
LIOTIER
7e Adjointe 
déléguée 
à l’Action 
éducative  
et aux Droits  
de l’enfant
44 ans, 
responsable 
de service 
informatique

CLAUDE 
MARQUIS
Conseiller 
délégué  
à la Prévention 
des risques
72 ans, ancien 
cadre grande 
distribution

MANDY 
PERRET-- 
MEDEVIELLE 
Conseillère 
déléguée  
à la Petite 
enfance  
et aux Aînés
31 ans, 
psychologue 
clinicienne

JEAN-LUC 
ROUX
52 ans, 
professeur 
d’histoire-
géographie

SYLVIANE 
CHÊNE
63 ans,  
urbaniste

SUAIP 
ZINKAL
43 ans, 
entrepreneur 
électricien

YVONNE 
GAHWA
60 ans, cadre 
dans une 
entreprise 
d’économie 
sociale et 
solidaire

ANDY 
NKUNDIKIJE
55 ans,  
directeur RH 

MARIE 
MÉLEC
29 ans, 
animatrice 
syndicale

ROMAIN 
PEULET
43 ans, 
informaticien

SONIA  
EL HADJ-
VULIN
49 ans, 
coordinatrice 
d’une fédération 
d’éducation 
populaire

FRIEDRICH 
VON 
KIRCHBACH
72 ans, 
responsable d'un 
centre culturel

BENOÎT DE 
BOYSSON
44 ans, avocat, 
docteur en Droit, 
enseignant

ZAROUHINE 
CALMUS
40 ans, 
responsable 
ressources 
humaines

JACQUES 
FRÉNÉAT
64 ans, 
entrepreneur

8 conseillers municipaux de la minorité
Liste Bourg Ambition : 3 conseillers

Liste Bourg nous rassemble : 35 élus de la majorité

LE NOUVEAU

Grand format.8
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CONSEIL MUNICIPAL

SÉBASTIEN 
GUÉRAUD
8e Adjoint 
délégué à la 
Transition 
écologique, à la 
Nature en ville, 
aux Travaux et  
à la Proximité
52 ans, 
enseignant

LEÏNA 
CHAÏBI
9e Adjointe 
déléguée à la 
Jeunesse et à 
la Démocratie 
locale
36 ans, chargée 
de mission 
lutte contre la 
radicalisation 
violente

BENJAMIN 
ZIZIEMSKY
10e Adjoint 
délégué à la 
Culture et 
aux Relations 
internationales
51 ans, directeur 
artistique et 
comédien

ALEXA 
CORTINOVIS
11e Adjointe 
déléguée à la 
Politique de la 
ville
49 ans, cadre en 
psychiatrie

BAPTISTE 
DAUJAT 
12e Adjoint 
délégué à la 
Vie associative, 
aux Droits 
humains et à la 
Lutte contre les 
discriminations
37 ans, 
agriculteur

BÉATRICE 
MORIN 
Conseillère 
déléguée  
aux Relations 
internationales
61 ans, 
professeure  
des écoles

MATHIEU 
DODARD 
Conseiller 
délégué au 
Commerce  
de proximité
41 ans, 
restaurateur-
commerçant

FRANÇOISE 
DUPONT-
PRUDENT 
Conseillère 
déléguée  
à l’Animation  
de la ville
70 ans, cadre 
retraitée

RAPHAËL 
DURET
52 ans, 
boulanger

MARION 
FLAMIN
40 ans, 
responsable 
commerciale

FRANÇOIS 
DUTROP
44 ans, 
professeur de 
mathématiques

JESSIE 
MALLET
43 ans, chargée 
de mission 
entreprises

LAURENT-
NOËL 
DOMINJON
58 ans, notaire

SARA 
TAROUAT-
BOUTRY
58 ans, directrice 
d’une école de 
management

GUILLAUME 
ROBERT
47 ans, 
responsable 
d’exploitation

MARTINE 
DESBENOIT
75 ans, ancienne 
directrice 
de l’office de 
tourisme

JÉRÔME 
BUISSON
53 ans,  
député de 
l’Ain, conseiller 
régional AuRa

GÉRALDINE 
CENDRE
54 ans, 
enseignante

ARTHUR 
BOUVARD-BAS
30 ans, employé 
de restauration 
et responsable 
communication

8 conseillers municipaux de la minorité
Liste Agir Ensemble ! : 3 conseillers Liste Vision Bourg Demain : 2 conseillers

CHRISTOPHE 
COQUELET
52 ans, 
consultant 
expert en 
informatique 
industrielle

MARIE-
CLAUDE 
EYRAUD
66 ans, médecin
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Encore plus de nature
La place du végétal va être renforcée pour offrir un 
cadre de vie encore plus agréable. Chaque habitant 
pourra accéder à un parc public ombragé à moins de cinq 
minutes à pied, notamment grâce à l’ouverture,  
d’ici à 2027, des parcs de la JL et de l’Hôtel-Dieu.  
La végétalisation des boulevards, des écoles et des 
crèches sera amplifiée afin d’apporter de la fraîcheur en 
été et de favoriser la biodiversité.

Avec le plan Cœur de ville 2030, 
l’attractivité du centre-ville va être 
renforcée avec les rénovations des places 
Clemenceau, Neuve, des Cordeliers et des 
Lices, les réfections de rues historiques, 
dont Samaritaine. Soutien aux 
commerces, installations de nouvelles 
enseignes, aides à la réhabilitation de 
bâtiments anciens, plan propreté « zéro 
déchet » et accès facilité aux parkings 
sont aussi programmés. 
La Ville poursuit la transformation de 
ses quartiers. Les rénovations urbaines 
du Pont-des-Chèvres et des Vennes 
seront achevées. L’aménagement du 
Domaine du lac va continuer avec la 
construction de nouveaux logements 
individuels et un quartier sortira de terre 
au Pont-de-Lyon. 
D’ici à 2032, 20 M€ seront investis 
pour moderniser la voirie, les trottoirs 
et les espaces publics. Concernant le 
patrimoine historique, au-delà de la 
poursuite de la rénovation intérieure de 
Notre-Dame, la chapelle de la Madeleine 
sera restaurée pour être ouverte aux 
concerts et aux expositions. En lien avec 
le centre des monuments nationaux, les 
abords du monastère royal de Brou et la 
toiture des cloîtres seront refaits. Après 
plus de deux siècles dédiés aux soins, 

l’Hôtel-Dieu va entamer une nouvelle vie 
en devenant un lieu ouvert sur la ville 
avec des logements, un hôtel, un café… 
Dès 2027, une partie du parc sera ouverte 
au public et reliée aux Baudières par 
une passerelle. Les anciens bâtiments 
au fond du parc seront démolis pour 
accueillir, dans un second temps et après 
concertation, de nouveaux logements. 

Améliorer le quotidien
Pour vous faciliter la vie et vous apporter 
du confort, la Ville va engager plusieurs 
mesures : contrôler les points d’apport 
volontaire par caméras mobiles, mettre 
en place un service de collecte des 
encombrants à domicile et déployer un 
éclairage intelligent activé la nuit dans 
les zones piétonnes.

La nouvelle feuille de route de ce mandat se décline en quatre axes pour rendre la ville  
encore plus belle à vivre, attentive à tous, active et avec une longueur d’avance.

Cadre de vie

Une ville à vivre

NOUVEAUX HORIZONS POUR BOURG

Bourg va continuer à faciliter les 
déplacements et à accélérer sa transition 
énergétique. Avec Grand Bourg 
Agglomération, les bus seront gratuits 
pour les moins de 10 ans accompagnés et 
le service sera étendu.
Le plan vélo sera finalisé sur les 
principaux axes et une aide à l’achat 
de vélos à assistance électrique sera 
relancée sous conditions de revenus.
Concernant l'énergie, la Ville va doubler 
les capacités du réseau de chauffage 
urbain grâce à la création d’une  
3e chaufferie alimentée par l’énergie 
des déchets. Et la production d’énergies 
renouvelables sera renforcée avec la pose 
de panneaux photovoltaïques, sur les 
toitures et les surfaces déjà urbanisées, 
comme l’aérodrome ou le champ de foire.  
Enfin, l’éclairage public sera 100 % LED 
d'ici à 2032. 

Déplacement et énergie

Toujours en avance 

À l’horizon 2031, l’Hôtel-Dieu sera métamorphosé. 
© GROUPE FRANÇOIS 1ER, CABINET D’ARCHITECTES JEAN-

MICHEL WILMOTTE & ASSOCIÉS.

D'ici à  2032, 100 % des bus seront électriques. 
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Les crèches existantes seront rénovées et 
l’offre d’accueil sera renforcée avec, au besoin, 
la création d’une nouvelle structure petite 
enfance et d’une prime d’installation pour les 
assistantes maternelles. D’ici à 2030, 100 % 
de l’alimentation sera bio dans les crèches.
Dans les écoles, des programmes de 
prévention (harcèlement, addictions, temps 

d’écran…) seront lancés et les activités 
périscolaires autour de l’environnement 
renforcées. Chaque jour, une alternative 
végétarienne sera proposée dans les 
cantines. 
Pour les aînés, une résidence senior publique 
à coût maîtrisé sera créée et des actions 
contre l’isolement développées.

Générations

Une ville attentive à tous

Culture enrichie
La rénovation-extension de La 
Tannerie sera achevée, de nouvelles 
activités culturelles seront proposées 
aux familles, le rôle de la Maison de la 
culture et de la citoyenneté sera renforcé 
et la biennale La ZOA gagnera en 
rayonnement régional. 

Soutien à l’économie locale
Avec Grand Bourg Agglomération, 
la Ville renforcera son attractivité 
économique en accueillant de nouvelles 
entreprises, en requalifiant les zones 
d’activités existantes et les friches 
industrielles, en soutenant des réseaux 
économiques comme Mécabourg… 

Attractivité

Dynamisme à tous les étages
Sport en mouvement
Au-delà du soutien actif aux clubs, la 
Ville va créer des terrains de padel, 
couvrir les courts de tennis, rénover le 
gymnase Amédée-Mercier et aménager 
de nouveaux parcours sportifs à Bouvent 
et aux Baudières. 

Logements pour tous
De nouveaux programmes d’accession 
à la propriété, qu’ils soient sociaux ou 
libres, seront soutenus par la Ville. En 
partenariat avec Grand Bourg Habitat, 
d’importants travaux de réhabilitation, 
notamment thermiques, seront menés 
dans les logements sociaux avenue 
Amédée-Mercier, rues de Crouy, Girod-de-
l’Ain, places de la Commune et du 1er-Mai.

D’ici à 2030, 100 % de l’alimentation sera bio dans les crèches. 

Des terrains de padel seront construits. 
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LA SANTÉ,  
UNE PRIORITÉ
Face au manque national de 
médecins, la Ville renforce 
l’offre de soins. Quatre 
médecins sont déjà salariés par 
Grand Bourg Agglomération 
à Norélan et de nouveaux 
recrutements sont prévus. Le 
pôle santé Édouard-Herriot 
poursuit son développement 
et un pôle sport-santé mis en 
place par la JL Bourg ouvrira  
en 2027 à Ainterexpo.

LA TRANQUILLITÉ  
ET LA SÉCURITÉ 
RENFORCÉES
La Ville agit pour garantir un 
cadre de vie serein. Le réseau 
de vidéoprotection, composé 
de 150 caméras et d’un centre 
de supervision actif en continu, 
continuera de se développer 
là où c’est nécessaire. Les 
effectifs de la police municipale 
seront consolidés. La brigade 
« trottinettes » sera renforcée 
et épaulée par des médiateurs. 
Enfin, la Ville poursuivra son 
engagement aux côtés de l’État 
pour lutter contre les trafics de 
stupéfiants et le blanchiment 
d'argent.
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Salades
eaux

Commerce

DES MARCHÉS VIVANTS
Symphonies de couleurs, de senteurs, de voix mêlées, les marchés de Bourg sont des lieux  

de rencontre et d’échange depuis le Moyen Âge. En un mot, de véritables institutions !

6 %

3

du chiffre d’affaires du centre-ville 
est réalisé par les marchés (5 % par l’alimentaire 
et 1 % pour le non-alimentaire).

51,8 % 
des clients sont des femmes, 
48,2 % des hommes. Ils ont 
en moyenne plus de 60 ans.

Déchets 
Les emballages vides doivent être 
évacués par les commerçants non 
sédentaires.

 marchés hebdomadaires
SOUS LE MARCHÉ COUVERT ET SUR LE CHAMP DE FOIRE
  Le mercredi, de 7 h à 13 h 45, marché alimentaire et de produits 
manufacturés (vêtements, articles de bazar…) avec plus  
de 200 commerçants. C’est un des rares marchés français  
où il est possible d’acheter des volailles vivantes.
  Le samedi de 7 h à 13 h 45, marché uniquement alimentaire  
avec plus de 110 étals.

AUX VENNES, RUE MONTESQUIEU
Le dimanche de 8 h à 13 h. Créé en 1979 par Robert Ardito, ce 
marché en plein air est animé par une vingtaine de commerçants. 

COLLECTE SOLIDAIRE
Depuis mars 2026, chaque mercredi, 
la Banque alimentaire récupère les invendus 
de fruits et de légumes des commerçants pour 
les redistribuer.

50 000 chalands 
passent devant le marché couvert les jours 
de marché.

Près de 

NOUVEAU !

12 Zoom.



bourgenbresse.fr

LA ZOA EST DE RETOUR ! 
Après une première édition qui a marqué les esprits, La ZOA – Biennale de 
la ville autrement – revient ! Du 9 mai au 6 septembre 2026, Bourg-en-Bresse se 
métamorphose en une galerie d’art à ciel ouvert, accessible à tous. Dans les rues, sur 
les places ou au détour d’un monument, une quinzaine d’œuvres investissent l’espace 
urbain. Chaque installation crée la surprise, suscite l’émotion et souligne l’évolution 
de la ville avec pour fil rouge la couleur. Rendez-vous le samedi 9 et le dimanche 
10 mai pour un week-end inaugural animé. Visites décalées, spectacles, animations 
et concert : venez découvrir la nouvelle édition de La ZOA ! Et prolongez l’expérience 
tout l’été avec des rencontres d’artistes, des conférences, des visites et des ateliers.

 �Programme et infos : bourgenbresse.fr/lazoa – Week-end inaugural les 9 et 10 mai

JE
A

N
 L

A
M

B
ER

T

Salades
eaux

Commerce

DES MARCHÉS VIVANTS
Symphonies de couleurs, de senteurs, de voix mêlées, les marchés de Bourg sont des lieux  

de rencontre et d’échange depuis le Moyen Âge. En un mot, de véritables institutions !

6 %

3

du chiffre d’affaires du centre-ville 
est réalisé par les marchés (5 % par l’alimentaire 
et 1 % pour le non-alimentaire).

51,8 % 
des clients sont des femmes, 
48,2 % des hommes. Ils ont 
en moyenne plus de 60 ans.

Déchets 
Les emballages vides doivent être 
évacués par les commerçants non 
sédentaires.

 marchés hebdomadaires
SOUS LE MARCHÉ COUVERT ET SUR LE CHAMP DE FOIRE
  Le mercredi, de 7 h à 13 h 45, marché alimentaire et de produits 
manufacturés (vêtements, articles de bazar…) avec plus  
de 200 commerçants. C’est un des rares marchés français  
où il est possible d’acheter des volailles vivantes.
  Le samedi de 7 h à 13 h 45, marché uniquement alimentaire  
avec plus de 110 étals.
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Le dimanche de 8 h à 13 h. Créé en 1979 par Robert Ardito, ce 
marché en plein air est animé par une vingtaine de commerçants. 
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les redistribuer.

50 000 chalands 
passent devant le marché couvert les jours 
de marché.

Près de 

NOUVEAU !

Création du fonds 
Alain Gilbert
La famille d’Alain Gilbert, journaliste 
et éditeur décédé le 4 mars 2022, vient 
de donner à la Ville une collection 
de 450 ouvrages sur la thématique 
de Robinson Crusoé et de 170 livres 
publiés par ses maisons d’édition. 
Après catalogage, cet ensemble sera 
accessible à la recherche en ligne 
et consultable, sur rendez-vous, à la 
médiathèque Vailland.

Le festival À la folie monte le son
L’été s’annonce musical au monastère 
royal de Brou avec la 17e édition du festival 
À la folie ! Chaque samedi du 18 juillet 
au 29 août, dans le cadre enchanteur du 
2e cloître, artistes reconnus et talents 
émergents se produisent. Le 18 juillet, 
Birds On A Wire ouvre le bal avec ses 
musiques du monde, suivies le 25 juillet 
de Joseph Arthur et de ses mélodies 
folk rock. Le 1er août fera rayonner la 
jeune scène jazz avec Estelle Perrault 
en quintet. Le 8 août, Lina_ & Marco 
Mezquida revisiteront le fado. Le 15 août, 
le jazzman Richard Galliano célébrera ses 
cinquante ans de carrière. Le 22 août, le 

rock nerveux de Telegraph explorera la résilience et la rage d’exister. Zélie et DJ Alor 
clôtureront cette édition avec une soirée chansons pop et électro. Un festival éclectique, 
à consommer sans modération ! 

 �Billetterie ouverte à partir du 13 mai : monastere-de-brou.fr 
Billet couplé monument + concert : 11 € – Gratuit moins de 26 ans

DÉCORATION 
Michel Fontaine a été décoré le  
11 avril dernier, dans le Salon 
d’honneur de l’Hôtel de Ville, de 
l’ordre national du Mérite. Cette 
distinction salue son engagement 
public constant et son action 
d’élu au service de la Ville et de 
l’Agglomération.
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Sur le site de l’ancienne usine de gaz de la Vinaigrerie, le 
parc des Lumières de notre temps a vu le jour. 
Héritier d’un riche passé industriel, le site de la Vinaigrerie est 
aujourd’hui un espace multifonctions avec la scène de musiques 
actuelles La Tannerie, un parking très fréquenté, un skatepark, 
une chaufferie bois, une résidence pour personnes âgées Les 
Jardins de Voltaire, des appartements en location dans la 
résidence Zadig et un parc public. Ce quartier, proche du centre-
ville, a été bâti sur les friches industrielles de l’usine de gaz,  
de la maroquinerie Le Tanneur…
En 1843, avec l’arrivée de l’éclairage public, Bourg se dote 
d’une usine de production de gaz par distillation de houille. 
Implantée, au-delà de l’enceinte de la ville, dans le secteur de 
La Vinaigrerie, elle fonctionne jusqu’en 1961. Resté vacant 

pendant des décennies, le terrain de l’ancienne usine de gaz est 
acheté en 2018 par Vinci Immobilier, qui le fait dépolluer en 
2020 par un prestataire spécialisé. Dans la foulée, un nouveau 
quartier – composé des logements locatifs de la résidence 
Zadig, de la résidence senior Les Jardins de Voltaire et d’un 
parc de 2 548 m2 – a vu le jour. Acquis par la Ville en décembre 
2023, le jardin public a été dénommé en janvier 2026 parc des 
Lumières de notre temps en hommage à quinze femmes et 
hommes qui ont marqué les xxe et xxie siècles par leurs combats 
pour les droits humains, la liberté ou la justice. Des pupitres 
pédagogiques dotés de QR codes présentent leurs parcours. 
Conçu comme évolutif, ce parc mémoriel pourra accueillir, à 
l’avenir, de nouvelles personnalités.
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Un plus pour  
les seniors !
Pour répondre aux enjeux de 
vieillissement de la population, 
Grand Bourg Habitat s’est lancé, 
depuis deux ans, dans une démarche 
d’accompagnement des personnes 
âgées autonomes qui souhaitent 
rester à leur domicile. Quarante-deux 
logements adaptés et sécurisés ont 
été aménagés pour les seniors par le 
bailleur, principalement à Bourg-en-
Bresse, mais aussi en zone rurale. Une 
action couronnée par l’obtention du 
label Habitat Senior Services®. D’ici à 
trois ans, ce dispositif sera étendu à 
cent-dix logements supplémentaires.

CAP SUR BOUVENT 
Du 18 mai au 28 août inclus, profitez 
de la base de loisirs de Bouvent. Baignade 
surveillée, animations pour tous, 
activités sportives, ludiques et nautiques, 
ou simples moments de détente sont 
proposés. Nouveauté 2026 : la présence de 
trois food trucks vendant pizzas, burgers, 
glaces artisanales et snacking sucré. 
L’entrée du parc sera gratuite le 31 mai à 
l’occasion du triathlon et le 14 juillet pour 
la fête nationale. Demandez votre carte 
Burgien à 3 € pour accéder tout l’été à la 
base de loisirs.

 �bourgenbresse.fr 

De l’usine au parc public
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la question :  
Je vais m’absenter de mon domicile. 
Puis-je bénéficier de l’opération  
Tranquillité vacances ?

la réponse : 
Pour vous permettre de partir l’esprit libre, la police 
municipale, en lien avec la police nationale, propose, 
tout au long de l’année, de surveiller votre maison ou 
votre appartement pendant vos absences prolongées. 
Les forces de police passeront régulièrement à 
votre domicile pour vérifier qu’aucune intrusion 
n’a eu lieu et dissuader les voleurs. Ce service est 
gratuit, n’hésitez pas à l’utiliser. Afin d’effectuer une 
demande, il vous suffit de remplir, au plus tard 3 jours 
avant votre départ, le formulaire téléchargeable sur 
le site Internet de la Ville et de le déposer à la police 
municipale. Ce formulaire peut être retiré à la police 
municipale ou à l’accueil de la Mairie. 
Avant de partir : adoptez les bons réflexes ! 
Informez vos proches de votre départ (amis, famille), 
simulez une présence en utilisant un programmateur 
de lumières et en faisant relever votre courrier 
régulièrement, vérifiez la fermeture de toutes les 
portes et fenêtres, placez vos objets de valeur dans 
un endroit sûr et discret… Et évitez de publier vos 
photos de vacances sur les réseaux sociaux avant 
votre retour. 

 �bourgenbresse.fr – Police municipale 04 74 42 45 00
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4 603
coureurs ont pris le départ du semi-marathon, du 10 km 
ou du 5 km dimanche 1er mars. Un record historique pour 
ce rendez-vous sportif de l’Entente Athlétique Bressane !

L’avenue des Belges 
se métamorphose
En mai, Grand Bourg Agglomération lance les travaux de 
réfection des réseaux d’eau et, à compter de juillet, la Ville 
réaménage l’avenue des Belges. D’ici à décembre 2026, les 
385 mètres de chaussée seront reprofilés. Pour apaiser la 
circulation, le carrefour avec l’allée de Challes sera modifié, trois 
plateaux surélevés et un chaucidou pour les vélos seront créés. 
Des espaces végétalisés seront aménagés, le stationnement 
réorganisé, un dispositif de vidéoprotection déployé et les 
ouvrages sur la rivière Reyssouze seront rénovés. 
Coût prévisionnel : 1,32 M€ T.T.C.

46 STATIONS RUBIS’VÉLO 
Après l’arrivée de plus de 70 vélos de nouvelle génération 
fin 2025, Rubis Grand Bourg Mobilités, en partenariat avec 
Grand Bourg Agglomération, a déployé 5 nouvelles stations 
Rubis’Vélo à Bourg. Pour faciliter les trajets du quotidien, 
46 stations sont désormais en service dans l’Agglomération.

 �rubis.grandbourg.fr/5-nouvelles-stations-rubisvelo/
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Depuis le Moyen Âge, Bourg 
a le sens du commerce. 

Dans les rues du centre-ville, 
certaines enseignes défient 

le temps. Derrière leurs 
devantures familières, un 

siècle d’histoire se raconte.
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Rozier, une histoire 
de cheveux
Depuis 1926, la famille Rozier fait 
de la coiffure un art. Installé rue 
Bourgmayer en 1944, le salon 
devient une référence grâce à 
Juliette et Albert, puis à leur 
fils Henry-Jacques et leur petit 
fils Jean-Brice. Depuis 2023, 
Solène et Samuel Chanussot 
perpétuent l’esprit Rozier.

À la croisée des routes entre 
Lyon et Genève, Bourg a 
toujours été un carrefour 
commercial. Dans le « burg » 

féodal, les échoppes des commerçants 
et des artisans animent la ville qui 
compte alors 3 700 habitants. L’essor 
de l’agriculture fait naître les marchés 
qui se tiennent, à partir du xiiie siècle, 
sous les halles, entre les actuelles 
rues Gambetta et Notre-Dame. Au 
xviiie siècle, le développement du 
réseau routier et la création en 1758 
par ordonnance royale d’une foire 
aux bestiaux à date fixe confortent 
l’attractivité commerciale. L’arrivée du 
train en 1856 continue de transformer 
la ville : l’avenue de la Gare est créée en 
1873 (elle deviendra Alphonse-Baudin 
en 1880) et l’avenue Alsace-Lorraine est 
percée en 1895. Cette modernisation à la 
Haussmann change le visage de Bourg. 
Dès 1871, le Bazar parisien, premier 

grand magasin de la ville, ouvre rue 
Notre-Dame et devient une attraction 
pour les 16 000 Burgiens et les habitants 
des alentours. Dans son sillage, de 
nombreuses enseignes emblématiques 
voient le jour : Écochard Musique,  
le Café Français… 

L’élégance signée Ponçon 
Né en 1912 sous l’impulsion d’Alfred 
Ponçon, le Palais du Vêtement s’impose 
comme l’un des grands magasins 
emblématiques de Bourg. Installé place 
de l’Hôtel-de-Ville dans un immeuble 
du xviiie siècle, rescapé de la percée 
de l’avenue Alsace-Lorraine, il est 
rénové dans le style Art déco après la 
Grande Guerre. Transmis de génération 
en génération, le commerce, devenu 
Vêtements Ponçon, est repris en 1984 par 
Mario Cuocci. Modernisée en 2001, cette 
adresse spécialisée dans l’habillement 
masculin demeure une référence du prêt-
à-porter burgien. 

16 Ça, c’était avant.
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Sources : Archives municipales ; C’est à Bourg ; 
Bourg de A à Z, Maurice Brocard, éditions de La 
Tour Gile, 2000.

 de photos sur bourgenbresse.fr

Écochard donne le tempo
En 1887, Claude Écochard, ébéniste 
et ancien musicien militaire, crée un 
magasin de vente et de réparation 
d’instruments de musique rue du 
Gouvernement (actuelle rue Hélène-et-
Victor-Basch). En 1896, il fait construire 
un immeuble avenue Alsace-Lorraine. 
Dès lors, de père en fils, la musique 
portera un nom à Bourg, cas rare de 
pérennité d’un patronyme et d’une 
activité en un même lieu. L’enseigne 
a traversé quatre générations jusqu’à 
René-Pierre, l’arrière-petit-fils facteur 
de piano reconnu et maître artisan 
passionné. Aujourd’hui sexagénaire, il 
cherche un repreneur pour perpétuer 
cette symphonie.

Giraudet, une référence 
gourmande
Dans leur échoppe créée en 1910 place 
Neuve, Henri et Marie-Louise Giraudet 
fabriquent leurs célèbrent quenelles 
et sauces. En 116 ans, l’affaire grandit, 
déménage et prospère. Labellisée 
entreprise du patrimoine vivant depuis 
2012, la Maison Giraudet perpétue un 
savoir-faire artisanal et confectionne, dans 
ses ateliers en zone Cénord, quenelles, 
ravioles, sauces, soupes fraîches… Une 
production haut de gamme vendue en 
grands magasins, auprès de grossistes et 
dans les boutiques de la marque à Bourg,  
21, rue Maréchal-Joffre, mais aussi à Lyon 
et à Paris. Laissez-vous tenter par son 
emblème : la quenelle au beurre de Bresse 
AOP moulée à la cuillère.

Montbarbon, le livre en héritage
Fondée en 1864 à Bourg, la librairie 
Montbarbon s’inscrit dans une longue 
tradition familiale. À l’origine, Jean-Marie 
Montbarbon obtient, sous le Second 
Empire, un brevet officiel de libraire qui 
témoigne du contrôle exercé alors sur la 
diffusion des idées. Sa première boutique 
est installée rue Mercière (actuelle rue 
Maréchal-Foch) et son imprimerie, rue 
Guichard. Début xxe siècle, l’enseigne 
déménage rue Maréchal-Joffre, où elle 
devient une référence locale. Implantée 
depuis 2011 place Carriat dans un ancien 
relais de poste, la librairie est dirigée par 
la cinquième génération de Montbarbon : 
Émilie et Martin. Déployée sur 700 m2 
d’espaces dédiés au livre et à la papeterie, 
la librairie propose plus de 50 000 
références, réparties en 25 univers, et 
des conseils sur mesure. Un lieu culturel 
incontournable ! 
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Chocolat signé Monet
Premier chocolatier de Bourg, Joseph 
Monet s’installe en 1906 rue Crève-Cœur 
(aujourd’hui 14, rue Bichat) et développe 
un savoir-faire artisanal qui traverse les 
époques. Après la Grande Guerre, les 
fèves torréfiées dans l’arrière-boutique 
et les créations spectaculaires exposées 
en 1930 forgent sa renommée. Les Trente 
Glorieuses voient naître des spécialités 
devenues célèbres, comme les œufs de 
Bresse ou les feuilles d’automne. Transmise 
puis reprise par le maître chocolatier 
Stéphane Gilibert, la chocolaterie Monet, 
fidèle à son décor d’origine, fabrique des 
chocolats artisanaux. 

Le Français, la crème 
des brasseries
Née en 1897 sous le nom de Café Le 
Français, la brasserie homonyme est 
devenue une institution. Rachetée en 
1927 par Joseph Masset et Anna-Paule 
Ramboz, elle est transformée en véritable 
brasserie en 1952 par leur fils Pierre et son 
épouse Nicole, qui lui donnent son identité 
culinaire et son ambiance chaleureuse. 
Avec ses plafonds napoléoniens inscrits 
au titre des monuments historiques 
depuis 2010 et son ambiance Art déco, 
Le Français accueille depuis toujours 
Bressans, artistes de passage et habitués 
fidèles. Reprise en 1995 par Pierre Ramboz 
fils, la maison perpétue une cuisine 
bressane soignée et un esprit convivial 
qui en font une table incontournable du 
centre-ville.
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Autour de l’ETAC, de la Scène nationale 
et de La Tannerie, 11 représentations 
par 8 compagnies professionnelles et 
14 spectacles amateurs seront proposés 
pendant ces 10 jours de festival. Quelque 
6 700 spectateurs sont attendus, dont 
700 scolaires, pour profiter aux arrières 
de Brou d’une programmation riche 
de spectacles, ateliers et découvertes 
circassiennes en tout genre !

> Hourvari, programmation de la Scène 
nationale 
La compagnie Rasposo plonge les 
spectateurs dans un univers vertigineux où 
les marionnettes s’émancipent et les corps 

défient les lois de l’équilibre. Inattendu et 
captivant !
Jeudi 21 mai à 20 h 30, vendredi 22 mai à 
19 h 30 et samedi 23 mai à 19 h – À partir de 
10 ans. Billetterie theatre-bourg.com

> Un week-end de Pentecôte féministe
Le projet « L’envers des corps » invite le 
public à se rencontrer, danser, partager, 
chanter et réfléchir aux corps féminins dans 
le monde du cirque avec, par exemple, 
le Chœur féministe de Bourg, un atelier 
participatif de chants féministes sous le 
chapiteau. 
Vendredi 22 mai de 18 h 30 à 19 h 30  
Gratuit
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En pratique
Du 20 au 29 mai aux arrières de Brou

etac01.com

Festival

Corps en liberté 
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Du 20 au 29 mai, le festival  
Br’Ain de cirque revient, avec cette 

année le thème du corps dans le 
monde du cirque. Laissez-vous 

surprendre ! 

Festival
Le meilleur de l’électro
Le plus grand festival électro de l’Ain est de retour à Ékinox. Une scène XXL, des 
artistes internationaux, plus de 6 000 festivaliers attendus et un village extérieur 
avec scène, street food, bars et animations. L’Electra Festival vous attend pour 
2 jours de fête intenses et inoubliables !
Du vendredi 22 mai à 18 h au samedi 23 mai à 1 h à Ainterexpo 
Billetterie à partir de 20 €
Ainterexpo.com

Vos rendez-vous culturels & sportifs !



Animation
Droits pour tous
Logement, emploi, santé, discriminations… venez sur l’esplanade 
François-Mitterrand pour poser vos questions et trouver toutes les 
informations nécessaires pour faire valoir vos droits, à l’occasion de la 
journée nationale de l’accès au droit. 
Mercredi 20 mai de 9 h à 13 h, esplanade François-Mitterrand 
Conseil départemental de l’Accès au droit de l’Ain : 04 74 14 01 40

Salon
ArtCité
La 69e édition d’ArtCité réunit à la salle des fêtes 80 artistes, peintres 
et sculpteurs de la région autour du thème « Traces ». ArtCité Bourg 
participe également à la ZOA (zone d’occupation artistique), en 
laissant sa trace colorée sur des fanions plantés au Bastion et en 
proposant des œuvres en tissus recyclés (fournis par Tremplin) 
exposées en divers lieux de la ville. 
Du 9 au 24 mai, salle des fêtes
artcitebourg.fr

 Sport 

À vos marques…
Des centaines d’athlètes sont attendus au parc de 

loisirs de Bouvent pour goûter aux sensations du 
triple effort avec la 39e édition du triathlon. Quatre 

courses sont proposées durant la journée : des triathlons 
au format XS, S, M ou pour les jeunes de 8 à 11 ans, en 
individuel ou en relais. Débutant ou confirmé, participez à 
des sports enchaînés ! Le village des partenaires accueillera 
sportifs et spectateurs. 

EN PRATIQUE 
Dimanche 31 mai de 8 h 30 à 19 h au parc de loisirs de 
Bouvent. 
triathlon-bourg.fr
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Opéra
La Traviata 

se dévoile
En avant-première 
des Estivales de Brou, 
présentation de l’opéra de 
Verdi : La Traviata. Répétition-

rencontre avec les artistes-
interprètes.

Jeudi 21 mai à 18 h 30 à la chapelle 
des Jésuites – Entrée libre 
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Tu m’avais promis
Révélée par Kilomètre zéro, 
Maud Ankaoua poursuit, avec 
son cinquième livre Tu m’avais 
promis, un parcours singulier 
dans la littérature française. 
Entre émotions, rencontres 
marquantes et révélations 
intérieures, ce roman sensible 
montre que de nos blessures 
les plus profondes peut surgir 
l’élan d’un nouveau départ. Un 
récit dépaysant, touchant et 

profondément humain, qui rappelle que certaines 
promesses peuvent transformer une vie.

Maud Ankaoua, auteure – Éditions Eyrolles 
Mars 2026 – Roman

Envie de lire
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 Nuit européenne des musées 

Visites nocturnes 
À l’occasion de la 22e édition de la nuit européenne des 
musées, des monuments burgiens donnent à vivre au public 
des expériences uniques.
• Découvrez l’apothicairerie de l’Hôtel-Dieu, ancienne 
pharmacie hospitalière du xviiie siècle.
Samedi 23 mai de 17 h à 21 h 30. 
Gratuit, sur réservation : bourgenbressedestinations.fr
• Profitez gratuitement du monastère royal de Brou et 
du musée des Beaux-Arts. Au programme : médiations 
flash au cœur du musée, concert polyphonique dans la nef 
de l’église à 20 h pour découvrir la playlist de Marguerite 
d’Autriche.
Samedi 23 mai de 19 h à minuit au monastère royal de Brou – 
Entrée libre jusqu’à 23 h 30 
monastere-de-brou.fr

Théâtre
Cyrano bis
Au cœur du monastère royal de Brou, sept comédiens rejouent Cyrano 
de Bergerac au gré d’un tirage au sort des actes et des rôles par le public. 
Chaque soir, sur une piste circulaire formée par les spectateurs, une 
version unique, à la convivialité proche du théâtre de rue, est proposée. 

Mardi 23 et mercredi 24 juin à 19 h dans le 2e cloître du monastère 
royal de Brou. Repli à l’intérieur en cas de pluie – Dès 10 ans,  
durée 1 h 50.
Scène nationale de Bourg : 04 74 50 40 00 – theatre-bourg.fr
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Sport
Basket au féminin
Six matchs de haute intensité seront à l’affiche du 35e tournoi 
international de basket féminin U20 organisé par le GS Carriat du 19 au 
21 juin. Sur le parquet du gymnase Saint-Roch, l’équipe de France des 
moins de 20 ans affrontera ses homologues de Lituanie, de Turquie et 
de Pologne. Trois jours pour découvrir les futures stars du basket !
Du vendredi 19 au dimanche 21 juin au gymnase Saint-Roch. Vendredi et 
samedi de 17 h 30 à 20 h, de 9 h à 18 h. Dimanche de 12 h 30 à 19 h. 
gscarriat.com

Événement
SculpNature
Dans les grandes écuries du Domaine de la Garde, la cave 
du manoir et le parc, une soixantaine de sculpteurs seront 
présents et plus de 1 000 sculptures seront exposées au 
public. L’occasion de (re)découvrir un lieu d’exception.
Samedi 23 et dimanche 24 mai, de 10 h à 19 h, Domaine de la 
Garde. 3 € par adulte.
domainedelagarde.fr

20



 Anniversaire 

Vélosolex en folie 
Les 16 et 17 mai, Anim’à Bourg célèbre les 80 ans du mythique 

Vélosolex au marché couvert et sur le Champ de foire. Défilé 
déguisé, concours, expo de modèles depuis 1946, bourse, 

démonstrations, concert gratuit et grande tombola avec un Solex à 
gagner. Un week-end festif à ne pas manquer pour les passionnés 
comme pour les curieux !

EN PRATIQUE
Samedi 16 et dimanche 17 mai sous le marché couvert et sur le Champ 
de Foire. Samedi de 15 h à 23 h. Dimanche à partir de 8 h et toute la 
journée. Buvette et restauration sur place.
06 84 70 81 29 – animabourg@gmail.com 

Micro-Folie
Bienvenue 
au Muséolab !
Chaque mois, l’équipe du 
musée numérique et du 
FabLab, propose deux temps 
complémentaires : 
• les ateliers thématiques de 
14 h à 16 h pour expérimenter, 
créer et manipuler. Rendez-
vous le 27 mai pour le 
laboratoire du style et le 24 juin pour le Muséolab en fête. 
Les 27 mai et 24 juin à la MCC – Dès 9 ans, sur inscription : mjc-bourg.fr
• les visites libres de 16 h à 17 h 30 pour explorer les milliers d’œuvres 
du musée numérique, les machines à commandes numériques du 
FabLab et les casques de réalité virtuelle.
Mercredi 27 mai et mercredi 24 juin à la MCC, 4, allée des Brotteaux 
Gratuit, tout public.
04 74 23 29 43 – mjc-bourg.fr
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Art contemporain 

Sous couleur de… 
Fruit d’un dialogue subtil entre lumière, matière et 

regard, la couleur façonne notre manière de voir, 
de ressentir et de décrire le monde. Associée aux 

émotions, elle peut apaiser, troubler ou bouleverser nos 
sens. À travers les œuvres de huit artistes*, l’exposition 
Sous couleur de… vous propose une expérience sensorielle 
qui interroge les certitudes. Avec en bonus, des visites 
commentées, des rencontres, des ateliers et des animations 
ludiques pour tous les publics.
* Mustapha Azeroual, Olivier Debré, Damien Poulain, Baptiste 
Rabichon, Nancy Graves, Gilgian Gelzer, Georges Rousse et 
Edouard Wolton

EN PRATIQUE
Du samedi 9 mai au dimanche 30 août, à H2M-Espace d’art 
contemporain, 5, rue Teynière. Du mercredi au dimanche 
de 13 h à 18 h – Entrée libre et gratuite. 
culture.bourgenbresse.fr
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Sport
En [pleine] forme !
Pour la 2e édition nationale 
de Monuments en [pleine] 
forme, vivez Brou autrement 
lors d’une séance de yoga 
nidrâ ou d’escrime artistique.
Samedi 30 et dimanche 
31 mai au monastère royal  
de Brou.  
Yoga nidrâ samedi et 
dimanche à 11 h.  
Escrime samedi à 15 h – 14 €. 
Billetterie sur monastere-de-brou.fr
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De la violence en politique
La politique est l’art de proposer des 
solutions aux enjeux de son temps. 
Elle emprunte toujours le caractère 
de celui qui l’exerce. Le constat de 
l’impuissance politique et l’exacerbation 
des défis précipitent parfois, là où les 
scrupules manquent, les penchants les 
plus fâcheux. Et ainsi les caractères en 
sommeil, les instincts les plus brutaux 
sont révélés.
Et si l’on n’y prend pas garde, la violence 
politique rejaillit. Faut-il l’accepter ? 
Sartre l’a prétendu contre Camus, dont 
il perdit ainsi l’amitié. Il a eu tort. La 
violence politique – qui ne saurait se 
confondre avec l’autorité légitime de 

l’État – marque l’échec de la démocratie, 
dont elle est la négation. 
Il est vrai qu’elle apparaît rapidement, 
y compris sous les atours les plus 
apparemment moraux. Ici, calomnies 
récurrentes et vilaines contre un 
candidat concurrent, là, à Creil, Vaulx-
en-Velin, Blanc-Mesnil, Mantes-la-Jolie 
(et autres), attaques, humiliations et 
menaces de mort de maires sortants 
ou nouvellement installés. Après 
les élections, invitation des agents 
municipaux (aux opinions différentes) à 
demander une mobilité, etc. Ces élections 
municipales nous ont hélas rappelé que la 
droiture quitte facilement son lit.

Les occasions ne manquent pas 
pour le déplorer : là lynchage mortel 
d’un militant contesté, ici scansion 
franchement haineuse lors d’une 
première gay pride (« Xavier Breton, 
c’est dégueulasse, Laurent Wauquiez, 
c’est dégueulasse »). 
Soyons vigilants : la vertu n’est pas 
toujours là où elle prétend être !

Pour Bourg Ambition
Benoît de Boysson, Zarouhine 
Calmus, Jacques Frénéat 
contact@bourg-ambition.fr

Des élus à votre écoute et dans l’action
Les Burgiennes et les Burgiens se sont 
exprimés ce 15 mars. Nous remercions 
vivement les habitants qui nous ont 
donné leur confiance sur ce scrutin 
local. Nous avons porté un projet avec 
une vision réelle pour l’avenir de notre 
ville et de notre territoire. Un projet 
construit avec vous et pour vous ! 
Maintenant, nous continuerons à être 
dans l’action.  
Ce scrutin a été marqué aussi par une 
abstention importante : un électeur sur 
deux ne s’est pas déplacé. Ce constat 
doit tous nous interpeller. Il rappelle 
l’ampleur du travail à accomplir pour 

renouer le lien entre les habitants et la 
vie démocratique locale.  
Nous sommes toutes et tous des élus de 
Bourg-en-Bresse et légitimes au sein de 
notre assemblée. Ces paroles doivent 
réellement se traduire en actes et donner 
enfin la place au débat démocratique.  
Nous prendrons toute notre part dans 
le travail municipal. Nous serons un 
groupe exigeant et constructif, au 
service des habitants, notamment 
sur les enjeux que sont la sécurité, la 
santé, le dynamisme du centre-ville, 
la jeunesse et les projets structurants 
pour l’avenir de notre ville. Nous serons 

des défenseurs de la loi de 1905 sur la 
laïcité et nous lutterons contre toutes les 
formes de communautarisme. Liberté, 
Égalité, Fraternité.  
N’hésitez pas à nous contacter, à nous 
suivre sur les réseaux sociaux et sur 
notre site Internet. 

Pour Vivre Bourg Demain
Christophe Coquelet, Marie-Claude 
Eyraud   
vivrebourgdemain.fr
vivrebourgdemain@gmail.com

Élections municipales, le RN en progression au local comme au national !
Chers Burgiennes, chers Burgiens, 
Nous souhaitons vous remercier 
pour votre confiance. Grâce à votre 
mobilisation, nous avons gagné un siège 
supplémentaire face à la coalition rouge-
verte « attrape-tout » de Monsieur 
Debat. Trois conseillers municipaux 
Rassemblement National pour 
défendre vos valeurs, vos idées et votre 
ambition pour la ville, c’est inédit ! Agir 
Ensemble est la seule liste d’opposition 
à avoir autant progressé. Nous serons 
accessibles et à l’écoute des Burgiens qui 
ne se résignent pas. 

Vos élus seront vigilants sur les 
mesures prises par la majorité, 
principalement concernant la fiscalité, 
la vacance des locaux commerciaux, 
le développement des pistes cyclables, 
le trafic de stupéfiants, l’insécurité 
et le communautarisme qui, 
malheureusement, progressent. Tant 
de sujets qui vous préoccupent. Nous 
voulons redonner la parole aux forces 
vives, à ceux qui font avancer notre ville. 
Bourg-en-Bresse est sur la mauvaise 
pente, la ville s’appauvrit, même les vélos 
sont assistés !

Vous êtes nombreux à avoir exprimé une 
volonté de résistance, nous l’incarnerons 
et défendrons votre vision de Bourg-en-
Bresse. 

Pour Agir Ensemble !
Jérôme Buisson, Géraldine Cendre, 
Arthur Bouvard-Bas 
Pour nous contacter : 
buissonj@bourgenbresse.fr
Cendreg@bourgenbresse.fr
basa@bourgenbresse.fr 
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Contact Mairie
MAIRIE DE BOURG-EN-BRESSE
Place de l’Hôtel-de-Ville – BP 90419  
01012 Bourg-en-Bresse Cedex
04 74 45 71 99
mairie@bourgenbresse.fr
bourgenbresse.fr

OUVERTURE AU PUBLIC
Du lundi au vendredi  
8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 
Ouverture du service Population à 9 h le lundi. 
Permanences le samedi matin de 9 h à 12 h pour :
– l’accueil,
– �le service Population (cartes d’identité/

passeports, état civil, élections),
– �le service Action éducative (inscriptions 

scolaires, tarifs de cantine...).

BOURG PARC AUTO 
04 74 45 72 43 
bourgparcauto@bourgenbresse.fr

DIRECTION DU GRAND CYCLE 
DE L’EAU 
04 74 24 49 49, eau@grandbourg.fr

POLICE MUNICIPALE
Le lundi de 6 h à 20 h 30 et du mardi 6 h 
au dimanche 6 h – 04 74 42 45 00

SERVICES DÉCENTRALISÉS  
DE LA MAIRIE
Ils assurent les prestations suivantes : délivrance 
de carte nationale d’identité, de passeport, 
inscription sur les listes électorales, inscriptions 
scolaires, tarifs de cantine, cartes de pêche et de 
baignade pour Bouvent, recensement militaire, 
etc.

Annexe mairie Amédée-Mercier 
57, avenue Amédée-Mercier – 04 74 42 46 90
Ouverture au public :
du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

Maison de quartier des Vennes
11, rue la Fontaine – 04 74 42 46 20
Ouverture au public :
– lundi : 9 h 30-12 h et 13 h 30-17 h
– du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

La mairie à votre écoute… sur son numéro vert : 
 0 800 00 10 53

Laissez vos messages sur le répondeur.

Mes Démarches
C’est le portail pour accéder 
aux services de la Ville et 
effectuer un signalement

bourgenbresse.fr

À VOS 
CARTABLES ! 
L’inscription dans 
les écoles publiques de 
Bourg-en-Bresse pour 
l’année 2026/2027, c’est 
encore possible jusqu’au 
12 juin !

 �Détails et modalités : 
bourgenbresse.fr

GÊNÉS PAR LES MOUSTIQUES ? 
SIGNALEZ-LE !
Pour bénéficier de l’aide d’experts dans la démoustication et 
voir une réduction significative des nuisances, n’hésitez pas à faire une 
demande de diagnostic auprès de l’Entente interdépartementale Rhône-
Alpes de démoustication. Ses agents prospecteront les abords de votre 
domicile à la recherche de gîtes de reproduction et vous prodigueront 
les bons conseils pour lutter activement contre ces insectes. Pour une 
meilleure efficacité, il est conseillé d’impliquer vos voisins dans cette 
démarche. Une visite groupée de plusieurs maisons sera encore plus 
efficace !

 �Signalement : eid-rhonealpes.com – Plus d’info : agirmoustique.fr 
Service Hygiène et Santé publique : 04 74 42 45 50 – shsp@bourgenbresse.fr
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Plan canicule 
Du 1er juin au 15 septembre, une alerte 
canicule peut être déclenchée selon 
les conditions météorologiques. La Ville 
de Bourg-en-Bresse porte un dispositif 
destiné aux personnes fragiles et isolées, 
en situation de handicap ou âgées de 
65 ans et plus. En cas de déclenchement 
de l’alerte, les Burgiens inscrits sur le 
registre communal reçoivent des appels 
des professionnels du service Prévention 
seniors de la Ville afin de vérifier que 
tout va bien et d’indiquer les bons gestes. 
Pensez à vous inscrire sur le site de la Ville !

 �bourgenbresse.fr 
Renseignements auprès du service 
Prévention seniors : 04 74 42 45 70A
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BIENNALE DE LA VILLE AUTREMENT
GRATUIT ET OUVERT À TOUS

SAM. 9 & DIM. 10 MAI
WEEK-END INAUGURAL
Animations – Visites décalées 
Spectacles – Concert 

bourgenbresse.fr/lazoa
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